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En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada a ajouté une nouvelle utilisation concernant les graines 
de tournesol Clearfield  à l’étiquette de l’herbicide Odyssey WDG, contenant de l’imazéthapyr et 
de l’imazamox de qualité technique. Le détail de cette utilisation approuvée au Canada se trouve 
sur l’étiquette de l’herbicide Odyssey WDG (numéro d’homologation 25111). 
 
Une limite maximale de résidus (LMR) correspondant à cette denrée a été proposée dans le 
document de consultation de la série Limites maximales de résidus proposées PMRL2011-15, 
Imazéthapyr, publié le 29 juin 2011. L’ARLA n’a reçu aucun commentaire aux termes de cette 
consultation. 
 
Afin de se conformer aux obligations du Canada en matière de commerce international, une 
consultation sur la LMR proposée a aussi été menée à l’échelle internationale au moyen de 
l’envoi d’une notification à l’Organisation mondiale du commerce, sous la coordination du 
Conseil canadien des normes. Aucun commentaire n’a été reçu dans le cadre de cette 
consultation. 
 
La LMR suivante est légalement en vigueur à compter de la date de publication de ce document 
et s’ajoute aux LMR qui avaient déjà été fixées pour l’imazéthapyr. 
 
Limite maximale de résidus fixée pour l’imazéthapyr 
 

Nom 
commun 

Définition du résidu 
LMR 
(ppm) 

Denrée 

Imazéthapyr Acide éthyl-5-(isopropyl-4 méthyl-4 oxo-5 dihydro-
4,5 1H-imidazolyl-2)-2-nicotinique, exprimé sous 
forme de sel d'ammonium 

0,1 Graines de 
tournesol 

ppm = partie par million 
 

La liste complète de toutes les LMR fixées au Canada est affichée dans la section Pesticides et 
lutte antiparasitaire du site Web de Santé Canada, à la page Limites maximales de résidus pour 
pesticides. 
 
 


